
 

 

 
AVIS DE CONVOCATION À UNE 

 
 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE DES MEMBRES 
 
 
 

Aux membres : 
 

Veuillez prendre note qu’une assemblée spéciale des membres de 
Karaté Québec aura lieu : 

 
Dimanche, 25 octobre 2009 

À 13h00 
 

à la Terrasse du Regroupement Loisir Québec 
4545 Pierre de Coubertin, Montréal 

 
 
 
 
 
 

Fait et signé à Montréal,  
Le 5 octobre 2009 
 
 

 
 
Rébecca Khoury, présidente 
 
 
 



 

 

 
Ordre du jour 

 
Assemblée spéciale 

Dimanche, 25 octobre 2009 
 

Au RLQ à la Terrasse  
à 13h00 

4545 Pierre de Coubertin, Montréal 
 
 

1. Ouverture de l’assemblée. 
 
2. Nomination d’un(e) président(e) et d’un(e) secrétaire d’assemblée. 
 
3. Vérification des présences et droits de vote par la secrétaire d’assemblée. 
 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
 
5. Ratification des règlements généraux de Karaté Québec. 
 
6. Levée de l’assemblée. 



 

 

 
 AVIS DE CONVOCATION 

 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 
 
 
 

Aux membres : 
 

Veuillez prendre note que l’assemblée générale annuelle de Karaté 
Québec aura lieu : 

 
Dimanche, 25 octobre 2009 

Suite à l’Assemblée Spéciale de 13h00 
 

à la Terrasse du Regroupement Loisir Québec 
4545 Pierre de Coubertin, Montréal 

 
 
 
 
 
 

Fait et signé à Montréal,  
Le 5 octobre 2009 
 
 

 
 
Rébecca Khoury, présidente 
 



 

 

 
Ordre du jour 

 
Assemblée générale annuelle 

Dimanche, 25 octobre 2009 
 

Au RLQ à la Terrasse  
Suite à l’assemblée spéciale de 13h00 

4545 Pierre de Coubertin, Montréal 
 
 

1. Ouverture de l’assemblée. 
 
2. Nomination d’un(e) président(e) et d’un(e) secrétaire d’assemblée. 
 
3. Vérification des présences et droits de vote par la secrétaire d’assemblée. 
 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
 
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du 19 octobre 2008. 
 
6. Présentation du rapport financier 2008-2009. 
 
7. Nomination du vérificateur pour l’exercice financier 2009-2010. 
 
8. Lecture et déposition des rapports. 

a. Rapport des administrateurs 
b. Rapport des activités 

 
9. Nomination d’un président et d’une secrétaire d’élection. 
 
10. Élection des administrateurs 2009 – 2011. 

a. Président (2 ans) 
b. Trésorier (2 ans) 
c. Secrétaire (2 ans) 

 
11. Varia.  
 
12. Levée de l’assemblée. 


